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ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX, MUNICIPAUX

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 29 DÉCEMBRE 2021
COVID

le port du masque sur la voie publique et dans l’espace public est rendu obligatoire en
agglomération dans toutes les communes du département, à compter du vendredi 31 décembre
(00h00), pour une durée d’un mois. Les personnes pratiquant une activité sportive, les mineurs
de moins de 11 ans, les personnes handicapées, les personnes circulant à l’intérieur des véhicules
particuliers et professionnels, les cyclistes et les usagers des deux-roues motorisés (casque avec
visière baissée), ne sont pas concernés par cette mesure. Les contrevenants sont passibles d’une
amende de 135€.

En savoir plus https://www.st-jean-les-deux-jumeaux.fr/wp-content/uploads/2022/01/P077-20211129-Port-du-masque-en-exterieur.pdf

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 29 NOVEMBRE 2021
COVID

En savoir plus https://www.st-jean-les-deux-jumeaux.fr/wp-content/uploads/2021/11/P077-20211129-Port-du-masque-en-exterieur.pdf

ARRÊTÉ MUNICIPAL DÉPÔTS
SAUVAGES

Les dépôts sauvages notamment ordures ménagères, encombrants, cartons, métaux, gravats sont
interdits sur l’ensemble des voies, espaces publics et privés de la commune…

En savoir plus https://www.st-jean-les-deux-jumeaux.fr/wp-content/uploads/2021/02/arretédepotsauvages.pdf
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORT DU MASQUE
OBLIGATOIRE

Le port du masque devient obligatoire sur tout le territoire de la Seine et Marne sur la voie
publique et dans tous les lieux ouverts au public.
A l’exception :
– des enfants de moins de 11 ans
– des personnes circulant à l’intérieur des véhicules privés ou professionnels
– des usagés de deux-roues motorisés, dès lors qu’ils portent un masque avec la visière baissée
– des personnes en situation de handicap munis d’un certificat médical justifiant de cette
dérogation
– des personnes pratiquant une activité sportive

En savoir plus P077-20201030- Port du masque- Departement de Seine-et-Marne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COUVRE FEU 17 OCTOBRE
2020

Couvre-feu entre 21h et 6h du matin
Port du masque obligatoire
Rassemblements à caractère festif et familial
Etablissements non autorisés à recevoir du public
Mesures concernant les restaurants
Consommation d’alcool et diffusion de musique sur la voie publique

En savoir plus https://www.st-jean-les-deux-jumeaux.fr/wp-content/uploads/2020/10/Arre ̂té-préfectoral-77_mesures_couvre_feu.pdf

ARRÊTÉ MUNICIPAL ENTRETIEN DES
TROTTOIRS

– Concerne le balayage, désherbage, et déneigement des trottoirs

En savoir plus https://www.st-jean-les-deux-jumeaux.fr/wp-content/uploads/2020/10/arretecomtrottoir.pdf
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ARRÊTÉ DU MAIRE : PLONGEON
INTERDIT

Il est strictement interdit de plonger ou de sauter du pont reliant Saint Jean à Changis compte
tenu des dangers présentés.

En savoir plus https://www.st-jean-les-deux-jumeaux.fr/wp-content/uploads/2020/07/arretéplonger.pdf

ARRÊTÉ DU MAIRE : BAIGNADE
INTERDITE

La baignade est formellement interdite dans la Marne sur tout le territoire communal

En savoir plus https://www.st-jean-les-deux-jumeaux.fr/wp-content/uploads/2020/07/arre ̂tébaignade.pdf

ROUTE DES DEUX JUMEAUX À BARUSSEL
FERMÉE

La route CV7 est impraticable et dangereuse au niveau du pont de l’autoroute.
Une signalisation est mise en place pour indiquer un itinéraire bis par le biais d’une déviation.

En savoir plus https://www.st-jean-les-deux-jumeaux.fr/wp-content/uploads/2020/02/Arre ̂té-N°-2020.27.pdf

LE
BRUIT
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Horaires autorisés
en règle générale, l’utilisation des tondeuses, tronçonneuses… est autorisée : 
de 7h à 20h les jours ouvrables
de 9h à 12h et 15h à 19h le samedi
et de 10h à 12h le dimanche et jours fériés

MAIRIE DE 
ST JEAN LES DEUX JUMEAUX

46 rue Raymond Poincaré
77660 Saint Jean Les Deux Jumeaux 
01.64.35.90.12

Nous contacter



tel:01.64.35.90.12
https://www.st-jean-les-deux-jumeaux.fr/contactez-nous/
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